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FICHE TECHNIQUE   
   

Nom du Produit : JALMINERAL BIO INTERIEUR  
 

Définition : Peinture minérale d’intérieur au silicate de potassium prête à 
l’emploi (parts organiques <5%). 

 
Propriétés : - Ecologique, ne contient aucun solvant. 

- Anti-allergénique. 
- Très respirant, grande perméabilité à la vapeur d’eau 
- Aspect mat minéral, grande luminosité. 
- Très bon pouvoir couvrant, haut degré de blancheur. 
- Incombustible (classement au feu MO) 
- Propriétés anticryptogamiques. 
- Lavable. 
- Bonne capacité d’adhérence. 
- Grande facilité d’application et d’entretien. 

  

Domaine d’application : Pour tous types de travaux intérieurs et plus spécialement pour les locaux 
recevant du public (écoles, bureaux, hôpitaux (classement au feu MO). 

SPECIFICATIONS 

Densité (à 20°C) : 1,47 

Extrait sec en poids : 54% 

Aspect : Mat minéral 

Viscosité (20°C) : 1800-2700 mPas 

Point éclair .   Ininflammable 

Diffusion à la vapeur d’eau :Sd(m) = 0,01 (soit l’équivalent de 1 cm d’air).  
 

Emballage : Conditionnement en 20kg N° art.750438  
 

Stockage : 1 année en emballage d'origine hermétiquement fermé dans un endroit 
frais, température comprise entre +5° et +35°C. CRAINT LE GEL ! Tenir 
hors de la portée des enfants. 

 

PREPARATION ET APPLICATION 

 

Support : Doit être propre, sain, sec et exempt de graisse. En cas de nouveaux enduits, il 
faut respecter un temps de carbonatation de 2 semaines. 

 Les particules non adhérentes, poussières, efflorescences doivent être 
préalablement éliminées par grattage, brossage ou lavage haute pression. 

 Sur les supports très absorbants ou farinants, appliquer une couche 
d’impression de JALMINERAL FIXATIF. 

 Sur les fonds de structure et d’absorption irrégulières, ainsi que les plaques de 
plâtre cartonnées (placoplâtre), appliquer une couche de notre Fixafond. 
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Matériel : Brosse, airless. Nettoyer les outils à l’eau aussitôt après usage. 

 

Mise à la teinte : Toutes les teintes des nuanciers adaptés aux peintures minérales sont 
disponibles. Teintes spéciales sur demande. Utiliser uniquement les 
concentrés de teinte minéraux Jallut. 

 

Dilution : 1ère couche : 5 à 20% de JALMINERAL FIXATIF. (Sur support lisse peu 
absorbant, 1ère couche : 10-30%). 2ème couche : 5-10% de JALMINERAL 
FIXATIF. Ne jamais diluer à l’eau.  
 

Température : Température ambiante et du subjectile supérieure à 8°C. Hygrométrie max. 
60%. Protéger impérativement la façade de la pluie, du vent et du soleil. 

Consommation :  Env. 350 gr/m2 (hors dilution) pour 2 couches. Les consommations indiquées 
sont des valeurs de référence sur support lisse. Elles dépendent fortement de 
l’état du support, de sa capacité d’absorption et de la technique de mise en 
œuvre. 

Temps de séchage  : recouvrable après 6 heures (20°C) 

 

Conservation : sous abri, 1 an en emballage d’origine non ouvert, à une température comprise 
entre +5°C et +35°C. Bien refermer les emballages entamés. 

 

Mesures de protection : Ne pas avaler. Eviter tout contact avec les yeux. Protéger les surfaces qui ne 
sont pas à peindre (vitrages, menuiseries, etc..) et éliminer immédiatement les 
projections avec une éponge humide. 

 

 

 

 

 

 

 

PRESCRIPTIONS DE SECURITE 

Respecter les prescriptions de sécurité sur l’emballage. 

Fiches de données de sécurité sur demande. 

 
 
 
 
La présente notice technique contient des directives basées sur l’état actuellement connu de la science et de la technique. Il y a donc lieu de vérifier la 
date de parution et, au besoin, de demander si de nouvelles données techniques ont été publiées. Les données et les directives se rapportent à des 
conditions normales habituelles ; seuls des essais personnels permettent de déterminer si elles s’appliquent à un cas particulier. Par ailleurs, nous 
garantissons la qualité de la marchandise livrée, conformément aux règles de l’Union Suisse des Fabricants de Peintures et Vernis. 


